
En application de l’article L329-1 du Code de l’urbanisme, la demande d’agrément OFS de la fondation
d’entreprise ICADE PIERRE POUR TOUS a été soumise à l’avis du comité régional de l’habitat et de
l’hébergement (CRHH) dans sa séance du 11 avril 2024.

Suite  à  la  présentation  du  projet,  le  bureau  du  CRHH  a  émis  un  avis  favorable  sur  la  demande
d’agrément OFS de la fondation d’entreprise ICADE PIERRE POUR TOUS.
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Objet : Avis du CRHH sur la demande d’agrément en tant qu’organisme de foncier solidaire 
(OFS) de la fondation d’entreprise ICADE PIERRE POUR TOUS.

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Pour le préfet et par délégation,
le directeur adjoint,
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